






























































No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

22-10-341 (suite) ATTENDU QU'il s'agit d'une rare possibilité d'offrir un lien cyclable en site propre 

22-10-342 

sécuritaire et de qualité comparable aux différentes offres 
actuellement disponibles en Montérégie et au Québec; 

ATTENDU QUE le projet permettrait aux familles d'emprunter un tronçon cyclable 
local en toute sécurité et d'accéder à un réseau cyclable sécuritaire 
montérégien; 

ATTENDU QUE 96 % du territoire de la MRC des Maskoutains est situé en zone 
agricole et qu'il est très difficile de réaliser un développement 
cyclable en site propre, car les options pour y arriver sont peu 
nombreuses; 

ATTENDU QUE le projet offrirait la possibilité de connecter le monde agricole avec 
les populations urbaines de la région et permettrait de dynamiser 
l'économie et le tourisme de la grande région de Saint-Hyacinthe; 

ATTENDU QU'il s'agirait d'un projet structurant avec une Signature régionale; 

ATTENDU QUE le projet permettrait de connecter les deux grandes villes de la MRC 
des Maskoutains, soit Saint-Hyacinthe et Saint-Pie, à la Route des 
Champs, une section de la Route Verte ainsi que l'accès à la Montée 
du chemin Chambly, le Parc national des Îles-de-Boucherville, la 
Ville de Montréal, La Riv;;;;raine, l'Estriade, la Montérégiade, la 
Campagnarde, le Circuit dés Traditions, La Sauvagine et bien plus; 

ATTENDU QUE ce nouvel accès aurait pour effet immédiat de désenclaver la grande 
région de Saint-Hyacinthe 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la MRC des Maskoutains 
dans le cadre de sa demande au ministère des Transport du Québec (MTQ} de se 
porter acquéreur, au moment opportun, du tronçon ferroviaire nommé 
Embranchement Saint-Guillaume entre Saint-Hyacinthe et Farnham, soit l'équivalent 
de 45,2 kilomètres afin que les MRC de Rouville, de Brome-Missisquoi et des 
Maskoutains puissent développer un ambitieux projet de lien cyclable en site propre à 
portée régionale. 

DE transmettre la présente résolution au ministère des Transports du 
Québec ainsi qu'aux MRC des Maskoutains, de Rouville et de Brome-Missisquoi. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15.2 Demande de renouvellement de la contribution financière du gouvernement du 
Québec au programme de compensation aux municipalités rurales pour la 
protection du territoire agricole de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) 

ATTENDU QUE le Plan métropolitain d'aménagement et de développement (PMAD) 
de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), entré en 
vigueur le 12 mars 2012, reconnaît que le territoire métropolitain 
comporte une réalité rurale qui présente des défis particuliers quant 
au maintien de la vitalité économique et sociale au sein des 
municipalités rurales; 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le PMAD vise l'augmentation de 6 % de la superficie globale des 
terres cultivées à l'échelle métropolitaine; 

ATTENDU QUE les 19 municipalités rurales de la CMM renferment 42 % des 
220 353 hectares du territoire agricole du Grand Montréal; 

ATTENDU QUE le caractère rural de certaines municipalités de la CMM limite 
leur capacité de développer leur territoire, ce qui les 
désavantage au niveau financier par rapport aux autres 
municipalités métropolitaines et péri métropolitaines; 

ATTENDU QU'en complémentarité avec le milieu urbain, ces municipalités 
participent à la dynamique territoriale du Grand Montréal; 

ATTENDU QUE pour la période 2019-2022, la CMM et le gouvernement du 
Québec financent à parts égales le Programme de 
compensation aux municipalités rurales pour la protection du 
territoire agricole à hauteur de 20 M$; 

ATTENDU QUE le Programme permet aux 19 municipalités rurales d'investir 
dans des projets structurants sans élargissement de l'assiette 
foncière qui serait obtenue au détriment de la préservation des 
terres agricoles; 

ATTENDU QUE ce programme constitue un projet pilote qui a démontré sa 
pertinence et que les municipalités rurales souhaitent qu'il soit 
renouvelé pour cinq ans; 

ATTENDU QUE trois municipalités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
bénéficient de cette aide inestimable, soit Carignan, Saint-Jean­
Baptiste et Saint-Mathieu-de-Beloeil 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU DE demander à la ministre des Affaires municipales, madame 
Andrée Laforest, de convenir avec la Communauté métropolitaine de Montréal 
d'une nouvelle convention de subvention prévoyant une aide financière totale de 
12,5 M$ pour les années 2023 à 2027 inclusivement afin de poursuivre la mise en 
œuvre du Programme de compensation aux municipalités rurales pour la 
protection du territoire agricole. 

DE transmettre une copie de cette résolution à la ministre des 
Affaires municipales, madame Andrée Laforest, au député de la circonscription de 
Chambly, monsieur Jean-François Roberge, au député de la circonscription de 
Borduas, monsieur Simon Jolin-Barrette, à la ministre responsable de la région de 
la Montérégie, madame Suzanne Roy, au ministre de !'Agriculture, des Pêcheries 
et de !'Alimentation, monsieur André Lamontagne, au ministre des Finances, 
monsieur Eric Girard, et à la présidente du Conseil du trésor, madame Sonia 
Lebel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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22-10-343 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

15.3 Table des préfets et élus de la Couronne-Sud (TPECS) - Enjeux sur les 
mesures d'orientation 6 du projet de plan métropolitain de gestion des matières 
résiduelles (PMGMR) de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

ATTENDU QUE le projet du plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 
2024-2031 (PMGMR) fut adopté par la Commission de 
l'environnement et de la transition écologique de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) le 26 septembre 2022 dans le 
cadre du processus de révision; 

ATTENDU QUE le projet de PMGMR 2024-2031 sera adopté par le conseil 
d'administration de la CMM au courant de l'automne 2022; 

ATTENDU QUE l'orientation 6 et les mesures 36, 37 et 38 sont contradictoires quant 
à la notion d'autonomie régionale et l'approche de gouvernance 
proposée; 

ATTENDU QUE le rôle de la CMM est de planifier la gestion des matières résiduelles, 
d'énoncer des orientations et des objectifs à atteindre en matière de 
récupération, de valorisation et d'élimination des matières 
résiduelles, mais qu'elle n'a toutefois pas la compétence pour 
imposer les outils pour la mise en œuvre du plan; 

ATTENDU QUE les discussions tenues avec la direction générale de la CMM 
précisent que la mesure 36 laisse présager l'implantation d'un 
nouveau lieu d'enfouissement technique pour les résidus ultimes sur 
le territoire métropolitain 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la résolution 
numéro 2022-10-18-682 de la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud et 
demande à la Communauté métropolitaine de Montréal de préciser l'intention et les 
actions concrètes qui seront déployées au sein de l'orientation 6, particulièrement 
pour la mesure 36 concernant la structure de gouvernance métropolitaine visant à 
coordonner la gestion du traitement des résidus ultimes. 

DE proposer un nouveau libellé : 

- Pour la mesure 36 : Se doter d'une structure de gouvernance métropolitaine 
visant à coordonner la mise en place d'un lieu d'enfouissement technique et en 
maximiser la synergie et l'efficience, au bénéfice de tous les secteurs, MRC et 
municipalités; 

- Pour la mesure 38 : Implanter une ou des installations de traitement des résidus 
ultimes par secteur géographique. 

DE proposer que les secteurs regIonaux, soit la Couronne-Sud, 
l'agglomération de Montréal, l'agglomération de Longueuil, la Couronne-Nord et Laval, 
planifient et implantent les installations nécessaires pour le traitement des résidus 
ultimes pour leur territoire, tel qu'ils ont su le faire pour les installations de traitement 
des matières recyclables et des matières organiques. 

DE transmettre cette résolution aux secteurs régionaux et aux 
municipalités régionales de comté de la Communauté métropolitaine de Montréal. 
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DE transmettre cette résolution à la direction de la Communauté 
métropolitaine de Montréal et à la Commission de l'environnement et de la 
transition écologique de la Communauté métropolitaine de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

20 h26 Monsieur Marc-André Guertin quitte la salle. 

20 h28 Monsieur Guertin est de retour dans la salle. 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils(elles) peuvent également transmettre leurs questions en direct via la plateforme 
de diffusion NEO. Les interventions suivantes sont reçues : 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, présent à la 
séance, s'adresse aux membres du Conseil quant au point 8.1 de l'ordre du jour 
relatif au patrimoine bâti et plus spécifiquement quant à la citation des immeubles 
à titre patrimonial. 

La préfète donne la parole à monsieur Marc-André Guertin qui mentionne que la 
protection du patrimoine ne doit pas toujours être opposé au droit privé et que 
plusieurs initiatives à cet égard sont prises au niveau local. 

Monsieur Antoine Courdi, citoyen de la Ville de Beloeil, présent à la séance, 
s'adresse aux membres du Conseil quant au point 8.1 de l'ordre du jour 
également. Il mentionne que certains propriétaires qui ne souhaitent pas que leurs 
immeubles soient cités à titre patrimonial devraient avoir l'occasion de se 
soustraire à cette démarche et demande à la MRCVR d'adopter une résolution en 
ce sens. 

La préfète donne la parole à madame Nadine Viau qui intervient afin d'expliquer 
que le point 8.1 de l'ordre du jour de la séance n'est pas en lien avec la citation 
des immeubles à titre patrimonial et de rappeler que ce point traitait de l'adoption 
de l'inventaire du patrimoine bâti produit en 2015. Elle indique également que le 
lien relatif à la citation des bâtiments n'est pas via la MRCVR, mais par la 
municipalité. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Natacha Thibault 

ET RÉSOLU QUE la séance soit, et est levée, tous les points à l'ordre du jour 
ayant été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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